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1. Projet éducatif 

 
 
 

1. Apprentissage de la citoyenneté et de la participation 
 
La plaine de vacances communale de Floreffe se veut proche du citoyen et 
démocratique. 
Elle s'efforce de répondre aux aspirations et aux besoins de la collectivité locale en 
matière d'éducation et de gestion du temps de loisir des enfants. 
 
Elle encourage l'enfant à participer, en tant qu'acteur, à la construction d'une société 
démocratique et l'amène à s'exercer à la citoyenneté responsable en créant des lieux 
et des temps de parole où chacun a le droit de s'exprimer et d'être écouté. 
 
La plaine de vacances est un lieu de rencontre et de sociabilisation. C'est un lieu où 
on joue ensemble, où l'on partage la vie de tous les autres enfants. 
 
Dans cet esprit, les responsables de la plaine sont prêts à accueillir, depuis 2010, des 
enfants qui ont un handicap. L'idée est de leur offrir la possibilité de rencontrer d'autres 
enfants, qui vivent parfois des difficultés semblables, et de passer ensemble des 
journées agréables, avec des moniteurs qualifiés. Ils pourront aussi partager certaines 
activités avec les enfants des autres groupes d'âge. 
 
Respectueuse de toutes les conceptions philosophiques, idéologiques et 
démocratiques, la plaine de vacances se veut également un lieu d'éducation 
tolérant, refusant tout endoctrinement. La plaine de vacances s'enrichit de la 
présence de cultures différentes. 
 

2. Objectifs : 
 
Les objectifs éducatifs de la plaine de vacances peuvent s'exprimer de la manière 
suivante : 
• Participer à des activités variées, dont la découverte de Floreffe (patrimoine bâti et 

naturel, forêts…) 
Et, par l'exercice de ces activités, tout comme durant les temps « moins organisés » 
(temps d'accueil, temps de midi…) : 
• Développer la socialisation ;  
• Développer la prise de conscience par l'enfant de ses potentialités propres et 

favoriser, à travers des activités créatrices, l'expression de soi ;  
• Développer des apprentissages sociaux, affectifs et psychomoteurs ;  
• Promouvoir la confiance en soi et le développement de la personnalité de chacun 

des enfants ;  
• Préparer les enfants à être des citoyens responsables, capables de contribuer au 

développement d'une société démocratique, solidaire, pluraliste et ouverte aux 
autres cultures. 
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Ces objectifs se traduisent plus concrètement comme suit : 
 

Ø Former la personnalité de l'enfant  
 
Accueillir l'enfant tel qu'il est, en considérant ses besoins, ses désirs, son dynamisme, 
son histoire et son environnement, veiller à l'épanouissement de chaque enfant qui est 
un être unique et accorder plus d'attention à ceux qui en ont besoin. 
 
Eveiller la personnalité de chaque enfant aux dimensions de l'humanité et lui 
permettre de pouvoir vivre un développement harmonieux de son corps, de sa 
sensibilité et de son sens moral. 
 
Plus concrètement, notre projet éducatif et pédagogique est centré sur l'enfant, en 
développant ses capacités à entrer en communication : 
• avec lui-même, en développant son autonomie et sa confiance en lui ;  
• avec les autres, en écoutant, en dialoguant, en respectant les règles de vie 

commune ;  
• avec son environnement, en le respectant. 
 

Ø Former le citoyen 
 
Aider chaque enfant à devenir un acteur responsable, efficace et créatif. 
 
Il sera spécifié aux enfants en quoi des gestes simples de la vie de tous les jours, 
peuvent contribuer ou non à développer un monde plus juste. De même, ils seront 
sensibilisés aux bienfaits d'une alimentation de qualité et équilibrée.  
 
Apprendre à l'enfant à résister à l'individualisme et au repli sur soi. 
 
Eveiller aux autres cultures en accueillant tous ceux qui se présentent à la plaine de 
vacances et en offrant un climat tel que chacun s'y sente à l'aise. 
 
Développer au sein de la plaine de vacances des pratiques démocratiques qui 
formeront des enfants honnêtes, solidaires, responsables, soucieux et acteurs de paix, 
tolérants et citoyens actifs. 
 
La plaine de vacances, ouverte à tous, refuse toute sélection sociale ou économique ; 
elle réserve une sollicitude équitable envers tous les enfants. 
 
 
La plaine de vacances vise la convivialité et donc la promotion d'attitudes, de paroles 
et d'actes qui respectent les personnes, leur dignité ou leur intégrité. 
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2. Projet pédagogique 

 
 
Le projet pédagogique a pour vocation d'apporter des éléments de la réponse à la 
question « comment et avec quels moyens poursuit-on les objectifs du projet 
éducatif ? ». 
 

1. La pédagogie 
 
La pédagogie mise en place sera une pédagogie active, fonctionnelle et 
interculturelle, en prenant en compte les origines sociales des enfants. Pour ce faire, 
on privilégiera la pédagogie par projets qui part du vécu de l'enfant, de ses besoins, 
de ses préoccupations et de son milieu. 
 
Pour y parvenir, l'équipe d'animation privilégiera : 
• les activités sportives et culturelles ; 
• les activités de découverte. 
 

2. Les structures 
 
L'ensemble de la plaine de vacances communale évolue sous la responsabilité des 
deux chefs de plaine et sous la supervision de la coordinatrice ATL (Accueil Temps 
Libres). 
 
Les enfants qui fréquentent la plaine sont répartis en 9 sections (groupes classes) :  
Accueil et M1 ; M2 ; M3 ; P1 ; P2 ; P3 ; P4 ; P5 ; P6 et +. 
Cette organisation a été choisie afin de permettre aux enfants de se retrouver quel 
que soit leur âge. 
 
En fonction de la demande et du nombre de moniteurs, il est envisageable 
d'augmenter d'une section complémentaire. 
 
Chaque section évolue dans un environnement propre, à un rythme différent.  Elle est 
prise en charge par au moins deux personnes, dont un moniteur responsable.  
 
Les enfants d’accueil/M1 et M2 sont accueillis dans les locaux de l'école maternelle 
de Franière. 
 
Les enfants de M3 sont accueillis à la salle paroissiale à Floreffe. 
 
Les enfants de P1 et P2 sont accueillis à la salle communale à Floreffe. 
 
Les enfants de P3 et P4 sont accueillis deux locaux du Centre sportif. 
 
Les enfants/jeunes de P5 et P6 accueillis dans les locaux « Rouge Fossé » à Floreffe. 
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3. Les moyens et les outils 
 
La coordinatrice ATL (Accueil Temps Libres), la chef de plaine, les accueillantes 
extrascolaires, les animateurs et les aide-animateurs sont des personnes ressources qui 
suscitent des projets. Ils favorisent la créativité, c'est-à-dire la liberté de construire son 
identité dans le respect des différences. 
 
L'Echevin responsable, et plus largement le Conseil communal, mettra un soin tout 
particulier à s'entourer de personnel qualifié suivant les prescriptions du décret du 17 
mai 1999 et organisera, à cette fin, un entretien de sélection. 
 
Les compétences et qualités hétérogènes des membres de l'équipe d'animation 
seront mises en valeur. La complémentarité sera recherchée. 
 
Chaque membre de l'équipe d'animation sera invité à préparer quotidiennement ses 
activités sur base des objectifs définis dans le projet éducatif, en concertation avec 
l'ensemble de l'équipe d'animation et sous la direction des chefs de plaine et de la 
coordinatrice. 
 
Au terme de la période d'activité, chaque animateur(trice) sera évalué(e) par les 
chefs de plaine et la coordinatrice. Un bilan et un rapport d'activités seront établis par 
l'Echevin(e) responsable, avec l'aide du chef de plaine. Le résultat de ces évaluations 
sera pris en considération dans le cadre d'une organisation, et collaboration future. 
 

4. L'accueil 
 
Une attention particulière sera accordée à l'accueil des enfants (et de leurs 
parents).  L'équipe d'animation assurera une surveillance active avec le souci de la 
sécurité et du bien-être des enfants.  
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3. Règlement d'ordre intérieur plaine de vacances 2020 

 
 

1. Les utilisateurs 
 

1.1. Organisation 
 
L'administration communale de Floreffe organise une plaine de vacances qui : 
F s'étale sur 4 semaines consécutives à partir du premier lundi de juillet; 
F fonctionne tous les jours ouvrables entre 9h et 16h; 
F accueille les enfants de 2,5 ans à 14 ans inclus répartis en 9 groupes : 

 
1. Accueil /M1 
2. M2 
3. M3 
4. P1 
5. P2 
6. P3 
7. P4 
8. P5 
9. P6 et + 

M = maternelle        P= primaire 
Cette organisation a été choisie afin de permettre aux enfants de se retrouver quel 
que soit leur âge. 

 
En fonction de la demande et du nombre de moniteurs, il est envisageable 
d'augmenter d'une section complémentaire : 

F propose un accueil assuré par les accueillantes extrascolaires et/ou le 
personnel d'encadrement de 7h30 à 9h et de 16h à 17h30; 

F se veut conforme au décret de la Communauté française du 17 mai 1999 
relatif aux centres de vacances et aux prescriptions déterminées par 
l'O.N.E. 

La coordinatrice est joignable au 0474/763254 et la chef de plaine au 0473/333946 
 

1.2. Inscriptions & modalités 
 
Les inscriptions se font par téléphone (081/44.05.57 – 0474/76.32.54) ou au service 
extrascolaire (1, chemin privé à 5150 Franière) les lundis, mardis et vendredis de 9h30 
à 11h30 et de 13h à 16h ainsi que le jeudi de 13h à 16h, à partir du premier lundi 
ouvrable du mois de mai. 
 
L'inscription est effective dès le règlement de la facture, par virement, dans les délais 
impartis. 
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Aucune modification ou annulation d'inscription ne sera prise en compte sans l'accord 
préalable de la Coordinatrice ATL sauf cas de force majeure. 
 
 
L'intervention financière des parents floreffois est de : 

F 32 €/semaine pour le premier enfant ; 
F 30 €/semaine pour le deuxième enfant issu d'une famille vivant sous le 

même toit ; 
F 28 €/semaine pour le troisième enfant et suivant(s) issu(s) d'une famille 

vivant sous le même toit. 
 

L'intervention financière des parents non floreffois est de : 
F 35 €/semaine pour le premier enfant ; 
F 33 €/semaine pour le deuxième enfant issu d'une famille vivant sous le 

même toit ; 
F 31 €/semaine pour le troisième enfant et suivant(s) issu(s) d'une famille 

vivant sous le même toit. 
 

Remarques : 
Ø En cas de difficultés financières des parents (ou tuteurs ou responsables légaux), 
le Collège Communal pourra, après concertation, notamment avec le CPAS, 
accorder une réduction et/ou une facilité de paiement. 
 
Ø Pour des mesures évidentes de sécurité, le nombre d'enfants par groupe est 
limité.  Si le quota est atteint, l'enfant sera inscrit sur une liste d'attente. 
 
Ø En cours de plaine, des informations complémentaires peuvent être 
communiquées aux parents.  Il est donc indispensable de vérifier quotidiennement 
le contenu du sac de l'enfant. 

 
Documents à fournir au plus tard le premier jour de plaine : 

F La fiche médicale 
 
Documents remis aux responsables de l'enfant : 
F Les projets pédagogique et éducatif : uniquement sur demande (ou à 

télécharger sur le site de la commune); 
F Le ROI (auquel sont joints le bulletin de versement et la fiche médicale à 

compléter) ; 
F Les renseignements pratiques liés au bon fonctionnement de la plaine. 
 

1.3. La vie à la plaine 
 
Les activités sont adaptées aux besoins et au rythme des enfants.  Elles poursuivent 
certains objectifs, notamment l'entraide, la fraternité, la solidarité, mais aussi le 
dépassement de soi. 
 
Elles débutent à 9h par un rassemblement et se clôturent à 15h45 par l'évaluation de 
la journée.   
 
Remarque : 
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Ø Il est demandé aux parents ou responsables de respecter les horaires (début et 
fin de journée) afin de ne pas perturber les animations en cours. 

 
En cas de sortie programmée, la plage horaire des activités peut être élargie.  Les 
parents sont alors prévenus par courrier ou voie d'affichage. 
Les sorties : lors des excursions nous nous déplaçons via une société de car. Il est 
demandé aux animateurs de compter les enfants en montant dans le car, de vérifier 
le port de la ceinture, recompter quand ils sortent du car et de vérifier que rien n’a 
été oublié. Les animateurs doivent être répartis dans le car afin d’avoir une visibilité sur 
l’ensemble du groupe. 
 
Les repas. Les enfants apportent leur pique-nique. Merci de l'adapter aux conditions 
atmosphériques (certaines charcuteries sont sensibles aux grosses chaleurs !) et 
d'éviter le "choco", les sauces ou trop de sucreries. Les boissons énergisantes sont 
vivement déconseillées. 
Lors d'une activité culinaire, il est possible que l'on demande à votre enfant d'amener 
un ingrédient nécessaire à la réalisation d'une recette. 
 
Les siestes : pour les enfants d’accueil/M1 une sieste est mise en place dans un local 
au calme avec du matériel adapté. Les enfants qui ne dorment pas et qui souhaitent 
se lever peuvent reprendre les activités après 30 min de repos. Les enfants de M2 qui 
le souhaitent, peuvent également faire la sieste.  
 
Les tenues (de préférence marquées) et les chaussures doivent être adaptées aux 
activités et aux conditions climatiques. 
Les vêtements et objets perdus seront à votre disposition à l'ATL (1, Chemin privé – 5150 
Franière) durant 4 semaines après la fin de la plaine.  Passé ce délai, l'ensemble sera 
confié à un organisme humanitaire ou caritatif. 
 
Règles de vie.  Le mot clé pour une vie harmonieuse en groupe, c'est "RESPECT".  Nous 
attendons de chacun le respect des horaires, de l'environnement, du matériel, des 
locaux, des véhicules, d'autrui, … 
 
Hygiène & Sécurité.  Chaque local est muni d'une trousse de secours que les moniteurs 
emportent systématiquement lors des activités extérieures. 
Si un enfant prend un traitement médical, les parents sont tenus d'en informer la 
coordinatrice ou la chef de plaine par écrit auquel est jointe une attestation médicale 
précisant la posologie du traitement et les nom et prénom de l'enfant. 
Les locaux et sanitaires sont nettoyés quotidiennement. 
Les changes, un local avec table à langer et espace de bain est prévu. Une 
puéricultrice ou étudiante en puériculture est présente dans le groupe accueil/M1. 
Les parents doivent fournir le nécessaire (langes, lingettes ou gants ,…) 
 
En cas de suspicion, une inspection discrète de la chevelure des enfants pourra être 
réalisée.  En cas de présence de poux, le staff de direction prévient les parents.  Afin 
d'éviter toute contamination, l'enfant concerné pourra, le temps d'un traitement 
adéquat, être écarté de la plaine. 
 
La présence d'animaux à la plaine est formellement interdite. 
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Le tabac, l'alcool et les produits illicites sont proscrits. Il en est de même pour les GSM, 
tablettes, bijoux ou tout autre objet de valeur.  Si un enfant est en possession de l'un 
de ces objets, il lui sera immédiatement confisqué et rendu aux parents en fin de 
journée. 
En cas de perte, dégradation ou vol de tels objets, nous déclinons toute responsabilité. 
 

1.4. Assurances 
 
L'ensemble des enfants et du staff d'animation est assuré contre les accidents.  La 
déclaration est établie et transmise le jour même du sinistre à l'organisme assureur  
 
 
 
 
 

1.5. Responsabilités  
 
Droit à l'image.  En application de la circulaire n° 2493 du 7 octobre 2008, les photos 
prises durant la plaine ne seront pas diffusées si les responsables légaux de l'enfant s'y 
opposent. L'organisation s'accorde le droit de prendre des photographies ou films des 
enfants en activités avec votre accord. Ces derniers sont réservés aux diverses 
publications et supports publicitaires de la commune. Si vous ne souhaitez pas voir 
figurer vos enfants sur ces différents supports, vous avez la possibilité de marquer votre 
refus via le document remis lors de l’inscription 
 
Les parents qui désirent que leur enfant rentre seul au domicile doivent préalablement 
avertir la coordinatrice ou la chef de plaine par un écrit signé qui stipule les dates et 
heures de sortie.  Dès son départ, l'enfant concerné est sous la responsabilité de son 
responsable légal. 
 
Si une personne autre que celle qui détient l'autorité parentale doit venir chercher un 
enfant, le représentant légal doit remettre à la coordinatrice ou au chef de plaine une 
autorisation écrite et signée mentionnant l'identité de la personne mandatée, 
l'identité de l'enfant et le(s) jour(s) concerné(s). 
 
Article 6 : Suggestions – Réclamations  
Les parents peuvent adresser, par écrit, leurs suggestions ou éventuelles réclamations 
à l'adresse de l'Echevin responsable des plaines de vacances communale, 9 rue Emile 
Romedenne à 5150 Floreffe. 
 

2. Le personnel 
 

2.1.  Exigences de l'autorité communale 
 
Les parents nous confient leur(s) enfant(s).  Cette marque de confiance doit se 
traduire dans nos exigences : 

F Nous engageons des animateurs motivés, dynamiques et responsables.  Ils 
possèdent un maximum d'expérience dans l'animation et sont titulaires d'un brevet 
ou d'une attestation dans ce domaine. 
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2.2.  Les différentes fonctions 
 
F L'échevin.  Il est le garant du bon déroulement de la plaine de vacances dans 
le respect du projet pédagogique, du projet éducatif et du ROI.  Il est relayé dans 
ses missions par la coordinatrice et la chef de plaine. 
 
F La coordinatrice.  Elle a pour mission de contrôler et d'évaluer le travail éducatif 
des animateurs(trices), d'élaborer le programme des activités, de veiller au bon 
déroulement de celles-ci, de gérer le matériel et enfin, de veiller au bon accueil 
des enfants et des parents. 
 
F La chef de plaine.  Elle seconde la coordinatrice dans ses missions. 
 
F L'animateur(trice). Il (elle) organise les activités du groupe dont il (elle) a la 
responsabilité. Il (elle) veille à l'intégration des enfants, mais également à leur 
sécurité et à leur bien-être au sein du groupe. 

 
F L'aide animateur(trice).  Il (elle) seconde l'animateur(trice) dans ses missions. 
 
F Le bénévole.  Certains jeunes souhaitent débuter leur formation d'aide-
animateur avant l'âge requis.  Suivant les conditions de recrutement et en fonction 
des nécessités, ils pourront faire partie d'un groupe d'animation. 
 
F L'accueillante extrascolaire.  Matin et soir, elle est chargée d'accueillir les 
enfants en veillant à leur sécurité. 

 
F La fée du logis.  Elle veille à l'hygiène et à la propreté des lieux d'accueil et des 
sanitaires. 

 
2.3. Les candidatures 

 
Chaque candidat pose sa candidature au poste souhaité dans le respect des délais 
impartis.  Il communique ses dates de disponibilité et fournit les documents demandés 
dans des délais raisonnables. 
 
Les candidatures et documents sont à retourner à l'adresse suivante : 

Administration communale de Floreffe 
Service du Personnel 

Rue Emile Romedenne, 9 
5150 Floreffe 

 
2.4. Organisation - préparation 

 
A l'initiative de la coordinatrice et de la chef de plaine, deux réunions (au maximum) 
de préparation sont organisées.  Toutes les personnes engagées sont tenues d'y 
participer afin d'assurer le bon déroulement de la plaine de vacances. 
 
Les objectifs des équipes d'animation sont expliqués lors de ces deux réunions 
préparatoires. 
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Durant la plaine, la coordinatrice et la chef de plaine organisent des réunions.  Elles 
ont pour objet : 
F d'évaluer régulièrement les objectifs et la qualité de la plaine; 
F d'évaluer le bien-être des enfants et du staff d'animation; 
F d'assurer un suivi efficace des activités. 
 

2.5. Engagement 
 
Le contrat est présenté à la signature de l'employeur (Administration communale de 
Floreffe) uniquement si le dossier administratif du (de la) candidat(e) est complet et 
qu'il (elle) a participé aux deux réunions de préparation. 
Par la signature de son contrat, l'animateur(trice) s'engage à respecter le ROI et les 
projets pédagogique et éducatif, mais aussi à les faire respecter par les jeunes. 
L'animateur est également tenu de présenter un certificat médical attestant sa bonne 
forme physique. 
 

2.6. Tenue vestimentaire 
 
Elle sera décente et adaptée aux activités et aux conditions climatiques. 

2.7. Règles de savoir-vivre 
 
Le staff d'animation doit être attentif au rôle éducatif qui est le sien et veiller à 
conserver une attitude exemplaire en toute circonstance. 
 
Il s'adresse aux enfants en termes mesurés et avec politesse. 
 
Il veille à ce que les enfants respectent les règles de bienséance et de l'hygiène. 
 
Un code de vie devra être établi avec les enfants le premier jour de plaine. 
 
La bonne humeur est de rigueur au sein de chaque groupe. 
 
L'usage du GSM, la consommation de cigarettes, de produits illicites, alcoolisés ou 
énergisants sont strictement interdits lors des activités. Le port des bijoux ou objets de 
valeur sont fortement déconseillés. 
 

2.8. Pédagogie 
 
La plaine de vacances communale est organisée sur base des projets pédagogique 
et éducatif distribués à l'ensemble du staff d'animation. 
 
L'équipe de coordination et d'animation respecte les projets pédagogique et 
éducatif dans l'organisation et la réalisation des activités. 
 

2.9. Horaires 
 

2.9.1. Coordinatrice & Chef de plaine 
 

 Matin Après-midi 
Lundi 7h30-12h 13h-17h30 
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Mardi 8h15-12h 13h-17h 
Mercredi 8h15-12h 13h-17h 
Jeudi 8h15-12h 13h-17h30 
Vendredi 8h15-12h 13h-17h 
Samedi   
Dimanche   

 
2.9.2. Animateurs 

 

7h30 : Les accueillantes extrascolaires et/ou le personnel 
d'encadrement accueillent les enfants. 

8h30 : Arrivée des animateurs pour préparer leur local et leur matériel de 
la journée. 

9h : Rassemblement des enfants et départ aux activités. 

12h : Repas. Les animateurs mangent avec les enfants et aident les plus 
jeunes. 

12h30 : 
Temps libre. La surveillance de la cour de récréation est organisée 
par la chef de plaine afin de permettre à tout un chacun de 
disposer d'une demi-heure de pause. 

13h : Reprise des activités. 
15h45 : Collation et évaluation de la journée. 

16h : 

Départ des enfants. Les animateurs veillent à ce que les enfants 
n'oublient par leurs effets personnels. 
Avant leur départ, ils veillent également à la propreté et au 
rangement de leur local.  Les chaises (ou bancs) sont dressé(e)s 
sur les tables. 

16h-17h30 : Accueil assuré par les accueillantes extrascolaires et/ou le 
personnel d'encadrement. 

16h15-17h : 

Une réunion est parfois organisée par la coordinatrice et/ou la 
chef de plaine afin d'évaluer la journée et les objectifs à court ou 
moyen terme. 
A titre exceptionnel, cette réunion peut se prolonger jusque 18h. 

 
Cet horaire n'est pas un élément essentiel et peut être modifié par la Coordinatrice ATL 
pour les besoins du service. 
 

2.10. Sanctions 
 
En cas de manquement grave au présent règlement d'ordre intérieur, le staff de 
direction se réserve le droit d'exclure temporairement ou définitivement un 
enfant/jeune ou un animateur.  En ce qui concerne l'exclusion de ce dernier, elle a 
lieu dans le respect de la loi sur le contrat de travail. 
 


